
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 1059/BPE  Décisions concernant les Services Etat
n° 1059/BPE

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 juillet 1964

Numéro JO

n° 8 du 01/09/1964
Date  du numéro

1 septembre 1964

T E X T E  I N T É G R A L

M. Gouillaud René, commissionnaire divisionnaire de 2e échelon (indice net 260) de la Sûreté nationale, en service à Djibouti, 

est nommé, pour compter du 15 juillet 1964 chef du Service de la Sûreté générale de la Côte Française des Somalis, 

en remplacement de M. Valette Eugène, commissaire divisionnaire de 2e échelon (indice net 620), titulaire d’un congé 

administratif.
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